
 10h : Introduction (5’)
 10h-12h : 

 Présentations des chargés de projet (5’par agent)
 Questions de l’assistance entre deux pôles

 12h-12h30 : 
 Présentation du Conseil De Développement du Parc (15’)
 Questions

 Conclusion de la matinée
 12h30 : Déjeuner



Présentation de l'Equipe

Pôle "Connaissance et Préservation des Patrimoines"
Pôle "Valorisation du Territoire et Développement Rural"

Pôle "Communication-Education-Culture"
Les "Ambassadeurs"

Autres missions techniques transversales



Vie de la structure, suivi de la Charte

Transversalité entre les thématiques

Veille et réseaux (Région, France) pour retours d’expérience, explorations idées

Réponse aux interpellations, participation aux travaux des partenaires

Evénementiel sur leur(s) thème(s) d’expertise : programmes scolaires, RDV du Parc, journée 
science participative.

Contributions dans leur thème d’expertise aux avis réglementaires (assignés aux PNR par le code 
de l’environnement ou le code de l’urbanisme (pilotage pole patrimoine)

Et depuis l’été 2023 : contribution technique crescendo pour la révision de la Charte du Parc. Les 
actions 2024 seront donc dans la continuité de 2023, pas de nouvelles actions jusqu’au nouveau 
projet de Chate



 Biodiversité et milieux naturels (dont eau, forêt en tant 
qu’habitat)

 Paysage/Urbanisme/Aménagement
 Patrimoines bâtis

Rappel du cadre d’intervention

Article 1 – Mieux connaître la biodiversité des Préalpes d’Azur pour faire du Parc un 
observatoire des patrimoines naturels et du changement climatique
Article 2 – Maintenir et gérer l’exceptionnelle biodiversité présente sur le territoire
Article 3 – Organiser la gestion de la fréquentation des espaces naturels

OS 1 : Définir et mettre en œuvre une stratégie de préservation, de gestion 
et de valorisation de l’exceptionnelle biodiversité des Préalpes d’Azur

OS 10 : Coordonner la diffusion des savoirs et promouvoir les savoir-être 
dans une relation nouvelle entre Préalpes d’Azur et littoral urbain

Article 26 - Sensibiliser les habitants et usagers du territoire à la fragilité des patrimoines 

Article 8 – Gérer les 6 bassins versants et les milieux aquatiques des Préalpes d’azur

Article 9 – Connaître pour conserver et valoriser le vaste territoire karstique des 
Préalpes d’Azur

OS 3 : Protéger le château d’eau ouest azuréen

Une mission à l’interface de :
- Etat (Stratégies nationales, 
émergence Natura 2000, 
financements, CDNPS)
- Région (Compétence 
biodiversité, financements)
- Département (Espèces 
envahissantes, PND, PDESI, PDRM)
- Intercommunalités : SCOT, 
gestionnaires Natura 2000
- SMIAGE et Syndicats des Eaux : 
connaissance et gestion de la 
ressource en eau (RIV, AEP, ASSNt)
- Communes : PLU
- Associations : conservatoires, 
LPO, France Nature 
Environnement
….

Elu référent :
Anthony SALOMONE



Amélioration des connaissances
 Premières synthèses en vue de l’agrégation des trames vertes et bleues établies dans le cadre des SCOT > 

Trame verte et bleue à l’échelle du Parc – Appui Apprentie
Maintenir et gérer l’exceptionnelle biodiversité présente sur le territoire :
 Etat des lieux et préconisations de gestion pour les 3 des 21 sites à enjeux (plan de Parc) qui ne font pas à 

ce jour l’objet d’un plan de gestion (Col de la Lèque, Plaine de Caille, Bois de Garavagne) – Appui Apprentie
 Document d’information pour les communes concernées par la Vipère d’Orsini à l’attention des porteurs de 

projets (à diffuser cette année).
 Commission avis/cadre de vie [35 sollicitations – Alain SERVELLA]

Organiser la fréquentation des espaces naturels
 Contribution au dispositif ambassadeurs
 Accompagnement et avis sur les manifestations sportives éco-responsables (stratégie 2017 actualisée 2021) 

– Avec Chargé de projets activités de pleine nature [42 avis en 2023] 
 Circulation motorisée : sollicitation de Bézaudun sur le non-respect des interdictions (piste qui rejoint 

Gréolières) ; recherches de solutions avec ONF (et SMGA). Cela reste un sujet non réglé, travaillé en COPIL 
Ambassadeur d’une manière générale

Principales missions en 2023 (priorités du Plan d’action 21-27)

Elu référent :
Anthony SALOMONE

En 2024 outre la révision de la Charte : 
CONCERTATION pour le RENOUVELLEMENT du 
label RIVIERE SAUVAGE – Bassin de l’Estéron
(Arnaud PRIGENT et Christian ZAETTA)

Rappel du cadre d’intervention

Comprendre les mécanismes de transformation des paysages et 
consolider les repères identitaires
Garantir une protection des paysages emblématiques et une 
gestion maîtrisée des paysages

OS 7 : Préserver et anticiper les paysages de demain

OS 6 : Répondre aux besoins de développement sans hypothéquer les atouts 
environnementaux et la dimension sociale

Promouvoir formes urbaines économes en espace favorisant vie 
sociale et dynamisme économique des centres bourgs
Promouvoir des démarches de qualité architecturale préservant le 
caractère exceptionnel des villages
+ déplacements/préservation vocation agricole des terres

Une mission à l’interface de :
- Etat/Région (SRADDET …)
- Etat DREAL/ Autorité 
Environnementale/ 
UDAP(ABF)/commission des 
sites
- Agence 06 et CAUE (appui aux 
communes)
- Département : aménagement 
des routes
- Intercommunalités : SCOT
- Communes : PLU, 
aménagement espace public

Elu référent :
Gérald LOMBARDO



Chef de projet Schéma d’accueil des Gorges du Loup :
 Recherche de financements en 2022 > Etat (DREAL et FNADT) + Région (Contrat de Parc)
 Coordination des communes
 Suivi du prestataire (ALTEA)
 Articulation avec les autres chargés thématiques (milieux, activités pleine nature ..)

Signalétique : suivi des communes qui établissent un règlement local de publicité et appui Séranon 
sur leur schéma directeur de signalétique

Paysage Aménagement Urbanisme 
 Commission avis cadre de vie (env 35 sollicitations)
 Essai de préconisations pour infrastructures agricoles en site classé (stagiaires)
 Premiers échanges avec DDTM et Architectes conseils sur les possibilités de structures 

agritouristiques (notamment en site classé), sans perdre le contrôle sur le mitage urbain des espaces 
naturels

Principales missions en 2023 (priorités du Plan d’action 21-27)

Elu référent : Gérald LOMBARDO

Président Commission Avis : Alain SERVELLA

Elus référents : les maires

Elu référent : Gérald LOMBARDO

OS 8 : développer une stratégie ambitieuse en faveur des 
patrimoines culturels et de l’expression culturelle des 
habitants [voir aussi EDUCATION/ACTION 
CULTURELLE]

OS 9 : structurer une offre touristique de valorisation des 
patrimoines  intégrée à la politique de préservation 

Rappel du cadre d’intervention

Poste sur subventions 
(programmes européens)

- Consolidation des itinéraires du 
patrimoine roman
- Démarrage d’un programme 
pluriannuel PIERRE SECHE

Une mission à l’interface de :
- Etat (DRAC)
- Région (Inventaires, aides à la 
restauration, formation professionnelle)
- Département (Inventaires et aides à la 
restauration)
- Agence 06 et CAUE : conseil
- Intercommunalités : sensibilisation/mise 
en tourisme
- Communes : PLU, bâtiments
- Fondations/associations : recensements, 
financements, vulgarisation (CASTRUM)
- Artisanat : professionnels, Chambre des 
métiers, Acteurs de la formation
- Recherche : CEPAM, SPS
….

Elu référent :
Anthony SALOMONE



La cooperazione al cuore del Mediterraneo
La coopération au coeur de la Méditerranée

Création de liaisons (itinéraires pédestres et routiers) entre sites romans 
accessibles et développement d’actions conjointes de protection, de 
promotion et de valorisation.
Attention particulière portée à l’accessibilité physique et virtuelle du 
patrimoine et à la formalisation du partenariat entre les parties prenantes pour 
la vie du projet

Valorisation du patrimoine roman présent dans les 5 territoires de 
la zone de coopération : 3 en Italie (Toscane, Ligurie, Sardaigne) et 2 en France 
(Corse et PNRPA)

2023 : fin des subventions > poursuite de l'animation du projet :
- suivi des actions dans le cadre du partenariat formalisé (PNR, Département, 
communes + OT/CRT à consolider)
- actualisation de l’information sur les édifices et les itinéraires, liens au réseau 
France Italie avec la plateforme Itinera Romanica plus
- poursuite des diagnostics d'accessibilité et d’une programmation 
culturelle
- accompagnement des communes dans la recherche de financements pour 
des projets de restauration et de valorisation

Elu référent :
Anthony SALOMONE

COOPERATION « PIERRE SECHE »
2023-2026

4 volets d’actions :
- Amélioration de la connaissance / stratégie de protection et de valorisation
- Sensibilisation / pédagogie / mise en tourisme culturel durable / valorisation 
croisée avec le savoir-faire liés aux parfums de Grasse (autre patrimoine culturel 
immatériel inscrit à UNESCO)
- Soutien au développement de la professionnalisation de la filière pierre sèche
- Accompagnement pour l'émergence de chantiers pilotes
+ Participation aux groupes de travail sur le PCI de la Fédération des Parc et de la 
FFPPS (liens entre éléments inscrits UNESCO)

Projet soutenu par l’Union européenne (fond FEDER – Espace Valléen), l'Etat et la 
Région Sud.

Coopération entre PNR des Préalpes d’Azur (chef de file) et Communauté 
d’Agglomération de la Riviera Française (CARF)
  + Territoires “partenaires techniques” : PNR du Mont Ventoux, du Luberon et du Verdon
+ Métropole Nice Côte d’Azur (notamment Espace Valléens Tinée et Vésubie)

Nombreux partenaires : projet très fédérateur

Elu référent :
Anthony SALOMONE



 Agriculture – Filière laine
 Forêt 
 Energie – Réserve de Ciel Etoilé - Mobilité – Déchet
 Eco-tourisme et activités de pleine nature/ Mise en réseau des acteurs

Rappel du cadre d’intervention – l’agriculture dans la Charte du Parc

Elus référents :
Serge MAUREL
Marie Christine PEYROUTOU
+ Henri CHIRIS pour le Plan 
Alimentaire Territorial CAPG

Article 6 et 11 : miser sur les ressources locales, 
la qualité ; rechercher et valoriser l’exemplarité 
environnementale

Article 4 : enrayer la régression de l’agriculture et 
du pastoralisme

[Voir à part l’action « coopération laine »]

Article 5 : tirer parti du bassin versant de 
consommation de la Côte d’Azur pour développer 
une agriculture de proximité

Article 17 : préserver la vocation agricole des 
terres

Une mission à l’interface de :
- Europe /Etat/Région (Politiques agricoles et 
FEADER)
-Etat : CDPENAF (Protection des Espaces Naturels 
Agricoles et Forestiers)
- Département (Cofinanceur FEADER pour les 
exploitations agricoles, Projet Alimentaire territorial 
appui aux communes), restauration colleges/EPHAD
- Intercommunalités : SCOT, foncier agricole, espaces 
test, stratégies Alimentaires Territoriales
- Organisations Professionnelles
- SAFER
- Communes : PLU, fermes communales, 
Approvisionnement des cantines…

QUI FAIT QUOI ? lignes de partage délibérée le 
20/08/2020



Principales actions 2023

Elus référents :
Serge MAUREL
Marie Christine PEYROUTOU
+ Henri CHIRIS pour le Plan 
Alimentaire Territorial CAPG

Mesures agroenvironnementales et climatiques :

 Maintien des milieux ouverts, ouverture de milieux
 Protection des espèces et des milieux 
 Lutte contre la Berce du Caucase

Budget alloué 2023 : 589 972,5 € 

 15 agriculteurs engagés
 1 315 ha

Accompagnement technique du SIVOM du Pays de 
Vence pour la mise en œuvre du Plan d’Orientation 
Pastoral Intercommunal
• Pilotage convention de partenariat public public – Coordination des 

autres ressources PNR mobilisées : paysage, biodiversité, activités 
de pleine nature, communication …

• Expertise en lien avec les enjeux de l’élevage et du pastoralisme

 Alimentation
 Sylvopastoralisme 

et DFCI
 Biodiversité

 Activités pastorales
 Relations Elevage/Chasse
 Activités de plein air 
 Gestion du multi-usage

7 Grands thèmes POPI 

Principales actions 2023 (suite)

Elus référents :
Serge MAUREL
Marie Christine PEYROUTOU

Accompagnement technique et animation de l ’Association des agriculteurs du Parc (AGFFA)

 Appui à la communication et à l’ingénierie financière pour les projets
 Accompagnement du projet « PETRICHOR » :

o Atelier de transformation produits carnés et végétaux & point de vente (Collongues)
o Accompagnement technique lors des réunion, aide pour la prospection d'entreprise pour le matériel de

transformation et construction du local
o Animation groupes de travail (mutualisation des livraisons, point de vente extérieur au Logis du Pin)

Actualisation du Guide des Producteurs
 Réédition en 2024 – Consultation des professionnels lancée en octobre 2023
 Environ 80 professionnels référencés (vente directe ou points de vente collectifs/marchés)

 Réflexion pour une édition numérique facile à actualiser (réduction impressions)



Une marque 
de territoire

Un réseau local, 
régional et national

Valeurs Parc dans les Préalpes d’Azur en 2023
Actions :
- Formations 
- Valorisation et promotion
- Réunions du réseau local
-Développement de la marque : 

• Référentiel hébergement et restauration
• Prospection pour le développement 

d’autres référentiels agricoles

Un réseau dynamique permettant l’échange d’expérience, la
création de projets et une communication variée

3 valeurs : Ancrage au territoire et à ses patrimoines, lien social et économie locale 

Démarcation d’une identité locale, d’une appartenance
à un territoire que l’on souhaite mettre en valeur
Pour qui ?: Agriculteurs, prestataires touristiques et éducatifs, artisans

Bénéficiaires :
3 (+1) éleveurs, 1 (+1) apiculteur, 
1 pisciculteur

11 Accompagnateurs d’activité de pleine 
nature : randonnée, canyoning, escalade.

Elus réferent : Eric MELE
+ Comité Marque

La marque - rappel :

Montant €
150 716,82PNR Préalpes d'Azur
23 199,91Laine Rebelle
34 143,86Chandam
208 060,59TOTAL Projet

Budget attribué – Financement LEADER

Voyages d’études- Potentialités de la laine

Lorraine - Fév 2023

Haute Loire - Mai 2023

Ariège - Nov 2023

Expérimentations – essais / Calcul chaîne de valeur 
Transformation 200 kg laine brute > Granules pour essais Amendements

Transformation 2 Tonnes laine brute –
Essais Paillage en feutre

Synthèses 

- Page web et ressources liées
- Un état d’avancement Préalpes 
d’Azur en nov 2023
- Un lettre électronique de la 
coopération à paraitre 
prochainement

2022-2024 – 2 ans 1/4

Elus référents :
Serge MAUREL et Eric MELE



Article 7 : Développer une gestion forestière concertée valorisant le potentiel de la filière bois  

Axe 1 « Fédérer les acteurs du territoire autour de la protection et de la gestion de l’exceptionnelle 
biodiversité et du paysage des Préalpes d’Azur
OS 2- Exprimer le potentiel agricole, pastoral et forestier , au service de la biodiversité, du cadre de vie et d’une 
alimentation saine  

Mission principale : 
 Animer et faire « vivre » la 

Charte Forestière 
Territoriale

Signée le 12 avril 2023 à Le 
Mas, la Charte Forestière se 

décline en 8 actions 

IntitulésActions 
Identifier et suivre les différents potentiels 

des espaces forestiers
1

Accompagner les propriétaires forestiers 
dans la valorisation de leurs forêts

2

Accompagner l’intégration de pratiques 
sylvicoles en faveur de la résilience

3

Adapter et accompagner la consommation 
locale en bois 

4

Elus référents :
Vincent GIOBERGIA
Marie Christine PEYROUTOU

IntitulésActions 
Accompagner et structurer les porteurs de projets et les entreprises de la filière5

Favoriser un accueil en forêt intégratif de la diversité des enjeux6

Informer et sensibiliser les usagers aux enjeux de la forêt et le bois 7

Animer le programme d’action et la gouvernance de la CFT8

En cours d’animation 
(suite)

(Subvention 2023-2024)

Nouveau en 2024 : 
 Projet SONOSYLVA :

 initier un référentiel de la diversité sonore des milieux forestiers
 Evaluer la pollution sonore
 Expérimentation de la surveillance de la biodiversité terrestre par l’éco-acoustique

 Porté par le Museum d’Histoire Naturelle et l’Office National de la Biodiversité 
 Une centaine de site participent 

 Site répondant au cahier des charges pour les Préalpes d’Azur : La Réserve Biologique forestière du Cheiron
 En cours de lancement le 1er mars 2024 

Elus référents :
Vincent GIOBERGIA
Marie Christine PEYROUTOU



Démarré en octobre 2023 : 

Projet « vivre avec le feu » : 
 AMI de recherche/action soutenu par la Fondation MAIF (dans le champ de la prévention des risques
 Trois partenaires principaux : 

 Partenaires/prestataires 

 Contexte : 
• Fort aléa incendie 
• Changement climatique 
• Présence élevée de biomasse combustible
• Evolution de la fréquentation sur le territoire

 Enjeux : 
• Feux de camps
• Brûlage déchets vert (OLD)  
• Le brûlage dirigé 
• La qualité de l’air 
• Activité de pleine nature 
• Les ruraux et néo-ruraux

 Objectif : 
Utiliser la psychologie sociale 
environnementale et le design pour créer 
de nouveaux outils de communication 
innovants, afin d’améliorer et alimenter la 
compréhension sur les différents emplois 
du feu pour amener vers l’adoption des 
bonnes pratiques

 Expertise technique locale

Elus référents :
A désigner

Réduction des consommations énergétiques :
 Participation aux PCAET des intercommunalités, relai de leurs offres (interco,

Département, Agence 06, SICTIAM), sensibilisation des communes
 Action portée par le SM du Parc : Accompagnement de 3 communes sur le diagnostic de

leurs bâtiments communaux
 Action portée par le SM du Parc sur la rénovation de l’éclairage public et plus largement

avec l’animation de la RICE Alpes Azur Mercantour

En matière d’énergie

Production d’Energies renouvelables :
 Participation aux PCAET des intercommunalités, relai de leurs offres

(interco, Département, SICTIAM, Pep2a), sensibilisation des communes

 Contributions et avis pour la prise en compte des enjeux de protection
des patrimoines : biodiversité, paysages, maintien de l’agriculture, … (lors
de projets locaux, de nouvelles réglementations, des S3REnR…)

 Création d’outils pour faciliter la prise en compte des enjeux patrimoniaux:
outil cartographique de foncier dérisqué pour les centrales PV au sol, guide
d’intégration architecturale des panneaux solaires

Elu référent :
Eric MELE



Maintien du label : suivi de la qualité du ciel et suivi 
d’indicateurs d’activités
Accompagnement des communes à la rénovation de 
l’éclairage public
Sensibilisation des élus et du grand public par le biais des 
« Nocturnes du Parc »
Programme scolaire
Production d’outils de communication et de sensibilisation : 
guide, dépliant, expositions, jeux pédagogiques, stands
Formation des socioprofessionnels
Animation d’un réseau d’acteurs engagées, Journées de la 
RICE locales, participation à la dynamique nationale
Mise en tourisme de la RICE

Réserve internationale de ciel étoilé (RICE) :

Elu référent :
Eric MELE

Suivi, contribution et relai d’information des 
intercommunalités compétentes sur la 
prévention, la collecte et le traitement des 
déchets

Réponse à l’Appel à projets régional « 0 
déchet plastique »
 Comités des fêtes 0 déchet
 Itinérance et panier-repas 0 déchet
 Epicerie 0 déchet
 Guide pour la prévention et la gestion des 

déchets sauvages pour les élus

Déchets :

Elu référent :
Eric MELE



Organiser la gestion de la
fréquentation des espaces
naturels (OS 1 - Art. 3)
Mise en place d'une
nouvelle gouvernance pour
conduire la stratégie touristique des
Préalpes d'Azur (OS 9 - Art. 22 )
Positionner les Préalpes d'Azur sur
un tourisme rural de qualité (OS 9 –
Art 23)
Gérer les flux récréatifs en
structurant les activités de pleine
nature (OS 9 - Art. 24)

Ecotourisme 
Activités de pleine nature

Accompagnement démarche progrès
Visant à concilier 
 Préservation des milieux naturels 

= diminuer les impacts sur le site de 
la manifestation

 Respect et valorisation du territoire 
et ses usagers = favoriser le local 
pour générer des retombées 
économiques locales

 Consommation responsable = 
privilégier une politique d’achats 
éco-responsables

 Communication responsable = 
adopter une communication 
ciblée et responsable

 Maîtrise des consommations 
d’énergie = se déplacer 
responsable et choisir des 
infrastructures à faible bilan 
énergétique

1. Cultivons la qualité de vie et 
l’accueil « Préalpes d’Azur »

3. Œuvrons pour la durabilité de 
nos stations et sites naturels

2. Invitons à découvrir autrement
les Préalpes d’Azur

Elus référents :
Marc MALFATTO
Claude CEPPI (APN)

Le Comité de pilotage Espace Valléen priorise les 
actions pour un soutien financier 

Pays des Baous Stations et hauts plateaux

Pays du Karst 

Vallée   
du Loup

Vallée de l’Estéron

SERANON Aménagement 
du site Baouroux, via 
ferrata – 350 000€ HT

SAINT-AUBAN, Pôle nature
LEADER

GILETTE, Restauration et 
valorisation château 

750 000€ HT dont DRAC

Grand Parcours des 
Baous

(SIVOM Pays de Vence)

Grotte de Baume obscure
Trottinettes électriques

LA MOULIERE
Cascade de 
tyroliennes

La Maralpine - itinéraire 
emblématique Préalpes 
d'Azur (5 jours –4 nuit)

Programme 2016-2020
Actions finalisées avant 

2023

Programme 2016-2020 
Actions encore en cours en 

2023

Programmes 21-27
Actions en cours

Candidature « Pays d’Art et 
Histoire » – 74 100€ pour 2 ans 
(SIVOM Pays de Vence)

Projets phare suivis en 2023

Etude: Rénovation / 
Développment Terre des lacs -

30 000€ (St-Auban – DMO 
CAPG)

Contrat Stations SMGA
Plan d’action 
diversification 4 saisons



Autres actions 2023

Pour mémoire :
 Marque Valeur Parc : vu avec la marque agriculture + 40 jours dédiés à l’animation de 

la Marque dans la dynamique éco - touristique Région sud (INTERPARCS)
 Orientations techniques pour les ambassadeurs en lien avec les activités de pleine nature 

et la médiation pour assurer la cohabitation des usages [détail plus tard des activités 
AMBASSADEURS]

 Mise en œuvre de la stratégie des manifestations sportives écoresponsables
(40 aine de manifestation dont environ 15 majeures avec coupure de route ou impacts 
potentiels sur le milieu naturel)

Accompagnement des diagnostics pour la faisabilité et choix technique en vue de 
l’expérimentation de toilettes sèches sur sites d’accueil de la fréquentation :
 Suivi des collectivités qui ont déposé une demande de financement - Contrat de Parc

Bonson – Le Broc – SMGA à Gréolières les Neiges (80%)

Elus référents :
Marc MALFATTO
Claude CEPPI (APN)

Priorités 2024 (outre la révision)
Pour mémoire :
 Marque Valeur Parc et interparcs tourisme
 Suivi/Accompagnement des porteurs de projets Espace Valléen

Suivi de la concertation/action en vue de la mise en tourisme de la 
Réserve Internationale de Ciel Etoilé (coopération inter-espaces valléens)

Encadrement d’un(e) stagiaire pour la mise en ligne/description de 
nouveaux itinéraires sur la plateforme Chemin des Parcs

Ré-ouverture du dialogue avec les professionnels du Canyon :
 contexte du schéma d’accueil des gorges du loup 
 débats au sein du comité Marque sur opportunité que cette activité soit 

marquée

Concertation entre les EPCI (compétence tourisme) et le Département-
CRT en vue d’une promotion coordonnée des Préalpes d’Azur. Cette 
discussion viendra également nourri la prochaine Charte de Parc. 

NB à ce jour :
PNR impliqué pour l’émergence de la diversification des offres d’activités
en lien avec la valorisation/Préservation des patrimoines.
La promotion touristique relève des EPCI/offices de tourisme. 

Elus référents :
Marc MALFATTO
Claude CEPPI (APN)



Accompagner la montée en
gamme des acteurs
économiques du champs de
l’attractivité/écotourisme par des
qualifications reconnues et
structurantes à l’échelle de la
région et du massif

Mettre en réseau ces acteurs à la
fois dans leur métier mais aussi
de manière transversale entre les
différentes catégories de
professionnels

Structurer les interactions entre
le Parc, les professionnels et les
partenaires œuvrant dans la
qualification des acteurs
économiques

STRATEGIE ESPACE VALLEEN
Opération 1.1.1 « soutien à la qualification et à la mise en réseau des acteurs écotouristiques » 
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Le
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m
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ur
es Accompagnement des

démarches qualité et de
professionnalisation en
coordination avec les partenaires
compétents
Déploiement et animation du
réseau de professionnels
concourant à l’attractivité de
l’offre « Préalpes d’Azur »
Mise en place de solutions
retenues pour la qualification des
acteurs économiques
complémentaires aux
partenariats déployés plus haut
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s Tranche juin 2023 – juin 2024

5 000Formation

5 000Communication

Tranche juin 2024 – déc. 2024
3 000Communication

Elus référents :
Bruno ROUGANNE
Jean Marc DELIA
Marc MALFATTO

Cartographie des dispositifs
d’accompagnement, de leur pilote et champs
d’intervention

Conseils et mise en réseau des acteurs en
fonction des besoins avec les partenaires
compétents (consolidation du réseau
partenarial tout au long de la mission)

Développement du réseau marque Valeurs
Parc : déploiement du référentiel hébergement-
restauration

Accompagnement aux démarches de 
progrès Animations de réseaux de professionnels

Organisation et coordination de formations (l’eau
dans les structures touristiques, atelier
numérique) ; relai de formation (monde nocturne,
tourisme ornithologique, consommations
énergétiques, communication marque Valeurs
Parc…)

Organisation d’animations dans le cadre de la
marque : comités marque, journée de réseau

Evenements : festival Envie d’Ailleurs, forums,
fêtes du Parc, Rdv du Parc, rencontre du GPB

Valorisation des acteurs écotouristiques et 
développement d’outils

Actualisation du kit pédagogique écotourisme
pour les bénéficiaires de la marque Valeurs Parc

Création et réédition d’outils de promotion et de
communication (diplômes de valorisation,
brochures Maralpine)

Reportages photographiques de mise en
situation des bénéficiaires de la marque Valeurs
Parc

Création d’une boîte à outil pro’ avec l’ensemble
des ressources issues des formations et
dispositifs des partenairesR

encontre professionnelle C
C

I-P
N

R
. 

G
réolières 24/04/2023

Formation l’eau dans les structures 
touristiques. Carros. 27/09/2023

Journée de réseau MVP. Escragnolles. 
24/03/2023

Elus référents :
Bruno ROUGANNE
Jean Marc DELIA
Marc MALFATTO



 Communication
 Evènementiel et Fête du Parc
 Education à l’Environnement et au Territoire et Action culturelle

Orientation stratégique 10
Coordonner la diffusion des savoirs et promouvoir les savoir être dans une relation nouvelle entre Préalpes d’Azur et 
littoral urbain
 Article 26  : Sensibiliser les habitants et usagers du territoire à la fragilité des patrimoines des Préalpes d’Azur 

Les missions phares :
 Garant de l’uniformité des messages et postures communication de toutes les missions de l’équipe technique
 Gestion des supports de communication numériques et imprimés sur le territoire 

 Créations et mises à jour (doc thématique, site internet, réseaux sociaux, vidéos…)
 Impression et diffusion

 Coordination des sollicitations média
 Support du groupe Interparc communication au autres groupes de travail Interparc PACA

Axe 3 « Consolider l’identité du territoire par la valorisation des patrimoines »

Elus référents :
Marc MALFATTO
Annie DUVAL



Publics cibles prioritaires
 Les habitants (citoyens, acteurs socio-professionnels, porteurs de projets, adulte et jeune public…)
 Acteurs institutionnels (élus et techniciens) des communes / intercommunalités / Département / Région
 Visiteurs (habitants des territoires limitrophes)
 Visiteurs et touristes plus lointains

Publics secondaires (aident à toucher les publics prioritaires)
 Presse
 Réseau éducatif
 Acteurs de la protection des patrimoines
 Acteurs de la recherche…

Un territoire jeune, de mieux en mieux reconnu et à multiples facettes
 Communiquer l’identité (création en 2012, encore fragile ?) du Parc naturel régional
 Susciter un sentiment d’appartenance au territoire par la valorisation 

de l’identité et de l’unité des Préalpes d’Azur (RDV du Parc)

Une action du Parc encore insuffisamment lisible
 Informer les habitants et usages du rôle du Parc 

afin de favoriser l’adhésion au projet de territoire (publications)

Une communication à mieux diffuser

 Tisser des réseaux de relations et acquérir une légitimité auprès des acteurs locaux
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Offices de tourisme, conseil de 
développement, associations, 
intercommunalités, communes, 
marqués Parc, porteurs de 
projets LEADER et Espace 
valléen

Conseil de développement, 
délégués du Parc au sein des 
communes

Communes, intercommunalités, 
associations, offices de tourisme

Elus référents :
Marc MALFATTO
Annie DUVAL

Axe 3 « Consolider l’identité du territoire par la valorisation des patrimoines »
• Orientation stratégique 10 
Coordonner la diffusion des savoirs et promouvoir les savoir être dans une relation nouvelle entre Préalpes 
d’Azur et littoral urbain

Article 26 : Sensibiliser les habitants et usagers du territoire à la fragilité des patrimoines des Préalpes d’Azur

• Les missions :
 Appui à la communication (réseaux sociaux et création de contenu/document)
 Organisation d’événements de sensibilisation grand-public

 Fête du Parc (fête annuelle)
 Programme des Rendez-vous du Parc
 Présence sur les évènements externes ( Trail des baous, Fête des bergers,
Fête de la transhumance...) : aide à la logistique et matériel

Elus référents :
Eric MELE 
Maire de la commune d’accueil



Fête du Parc 12e année
Entre 70 et 110 stands
De 1000 à 2000 visiteursObjectif : une journée festive pour  ->

o Promouvoir l’identité du Parc 
o Faire connaître le territoire
o Exposer les savoir-faire 
o Fédérer les habitants et les acteurs du territoire

Dimanche 22 septembre 2024 à la Roque-en-Provence & Roquesteron

Elus référents :
Eric MELE 
Maire de la commune d’accueil

Axe 3 « Consolider l’identité du territoire par la valorisation des patrimoines »
OS 8 - Développer une stratégie ambitieuse en faveur des patrimoines culturels et de 
l'expression culturelle des habitants
 Article 21 > Renforcer l’offre culturelle des territoires ruraux isolés et développer les 

actions de valorisation des patrimoines culturels
OS 10 - Coordonner la diffusion des savoirs et promouvoir les savoir être dans une 
relation nouvelle entre Préalpes d’Azur et littoral urbain
 Article 25 : Faire découvrir les Préalpes d’Azur au jeune public par l’éducation au territoire 

et au développement durable à l’échelon local
 Article 26  : Sensibiliser les habitants et usagers du territoire à la fragilité des patrimoines 

des Préalpes d’Azur 

+ Stratégie éducative (2017) + Schéma d’interprétation des patrimoines (2019) + Cap Culturel (2021)

>> Objectifs : valoriser et transmettre les patrimoines des Préalpes d’Azur auprès des différents publics cibles et par différentes 
approches 

Elu référent :
Anne GIUJUZZA NAVELLO



Mise en place et coordination des programmes scolaires - 4 thèmes, 34 classes, 716
élèves + 1 classe de collège

Mise en place et coordination des sorties pédagogiques pour les lycées – 4 thèmes, 15
classes, 450 élèves

Une présentation du Parc 3 ateliers thématiques 1 projet artistique 1 journée de restitution

Elu référent :
Anne GIUJUZZA NAVELLO

Coordination du programme de RDV du Parc – 7 à 9 dates sur le 1er
semestre + 2 chantiers d’initiation pierre sèche + les réunions publiques
d’évaluation citoyenne

Des projets transversaux, la sensibilisation et les enjeux EET de plus
en plus présents dans les objectifs de chaque « CM thématiques » :
fête du Parc, documents de sensibilisation, outils pédagogiques, mises
en place de formations, accueils d’étudiants à la demande… la révision
de charte

Projet interparc « Terre de légendes… » avec les PNR Ste Baume et
Alpilles et le soutien de la DRAC et de la Région Sud – sélection des
artistes mi-avril – Groupe de travail en mars ?

Elu référent :
Anne GIUJUZZA NAVELLO



Les agents et leurs missions

Gardes régionaux forestiersAmbassadeurs
8 agents sur juillet et août

• Développer la culture du risque 
incendie

• Prévention / information / 
sensibilisation

• Suivis et comptages de fréquentation
• Veille territoriale

4 agents en été / 2 agents en hiver

• Sensibilisation
• Suivis et comptages de fréquentation
• Rencontres acteurs
• Interventions (formations / animations)
• Veille territoriale 

Elu référent :
Arnaud PRIGENT



5 secteurs Ambassadeurs

4 secteurs GRF (1/binôme)

4 communes d'accueil saisonier

62 sites naturels

Répartition géographique

Elu référent :
Arnaud PRIGENT

Les moyens :
277 tournées

Résultats de la saison 2023 :
9 229 personnes sensibilisées entre mai et octobre
25 767 personnes vues
3 journées de comptage dans les Gorges du Loup
126 rencontres avec des socio-professionnels
10 interventions qui ont permis de sensibiliser 190 personnes

Les moyens et les résultats

Elu référent :
Arnaud PRIGENT



Evaluation de la Charte du Parc (appui stagiaire et chef de projet révision)

Etude maison du Parc
(E MELE – JP DAVID – G LOMBARDO)

Signalétique suite
et fin Route Métropolitaine

Elus référents :
Bureau du Parc



Missions :
 Préparation et animation des instances du GAL : comités techniques, de programmation et des 

financeurs
 Accompagnement des porteurs de projets : émergence, demandes de subvention et de paiement
 Gestion : instruction des demandes, recherche des contreparties nationales et conduite des procédures
 Suivi de la maquette financière en lien avec la Région.

2023 - Animation de la fin de programmation
 6 projets retenus au dernier appel à projet en janvier 2023, dont 3 sur le territoire du Parc

Gestion de la fin de programmation : instruction des paiements et visites sur place jusqu’en 2025

 13 demandes de paiements instruites en 2023,

 44 demandes de paiements prévues sur 2024-2025.

Association Recyclou -
Roquestéron

Réemploi de matériaux

Association des 
agriculteurs du Parc

Agroforesterie

Energie Partagée
Concertations citoyennes pour 

les énergies renouvelables

Elus référents :
Tit : Marc MALFATTO
et Ludovic SANCHEZ 
Sup : Eric MELE et Philippe HEURA

Un nouveau partenariat : la Communauté de communes Alpes d’Azur (CCAA) en 
tant que chef de file administratif, le Parc naturel régional des Préalpes d'Azur, la 
Communauté de communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon (CCVUSP) et la 
Communauté de communes Serre-Ponçon (CCSP)

Un nouveau périmètre : 99 communes, 6 EPCI (dont 3 agglomérations partiellement 
incluses via le PNR), 3 départements

Enveloppe d’Aide Europe = 2 695 433 € (FEADER = Fonds européen agricole pour 
le développement rural)

Une nouvelle stratégie avec 3 axes de soutiens aux projets
• Bien vivre ensemble sur le territoire
• Entreprendre de manière écoresponsable pour et sur le territoire
• Concevoir durablement les ressources du territoire

2024 - création du service unifié pour l’animation et la gestion, recrutement de 
l'équipe LEADER, conventionnement et 1er appel à projets attendu au premier 
semestre 2024

Elus référents :
Tit : Marc MALFATTO et Ludovic SANCHEZ 

Sup : Eric MELE et Philippe HEURA



Missions :
 0,8 ETP : Révision de la Charte de Parc :
 Coordination de la réalisation des études préalables (Bilan évaluatif et Diagnostic de territoire 

actualisé)
 Organisation des concertations
 Coordination de la préparation du futur projet de Charte
 Coordination des rédactions et anticipation du calendrier
 Montage des réunions des instances et des réunions techniques

Elus référents :
Eric MELE
Alexis ARGENTI  - Arnaud PRIGENT 
Ludovic SANCHEZ – JC MARTIN

2025 1er semestre2024 2nd semestre2024 1er semestre2023

 Uniformisation de 
la mise en forme 
avec le reste des 
pièces du Rapport 
de Charte (Projet 
de Charte 2027 –
2042 et Plan de 
Parc)

 Utilisation des 
études préalables 
pour la concertation 
en vue de 
l'élaboration du 
futur projet de 
Charte

 Réalisation des études par les 
différentes parties prenantes

 Concertation et questionnaire 
pour enrichir les études

 Rédaction des études
 Rédaction de la synthèse des 

études
 Production de supports 

communicants pour 
l’utilisation des études au 2nd

semestre

 Appropriation du sujet 
par l’équipe technique

 Mise en place d’une 
méthodologie, d’une 
répartition des tâches 
et d’un calendrier de 
travail

 Production des 
supports de travail 
(Excel)

 Rassemblement des 
données

Calendrier de production des études préalables : Diagnostic de territoire actualisé et 
Bilan évaluatif de la Charte actuelle

Elus référents :
Eric MELE
Alexis ARGENTI  - Arnaud PRIGENT 
Ludovic SANCHEZ – JC MARTIN



Allier Révision de la Charte et révision du Conseil scientifique
0,2 ETP : animation du conseil scientifique

 Redynamiser le Conseil scientifique
 Mobiliser de nouvelles expertises
 Impliquer le Conseil scientifique dans la Révision de la Charte

Fait en 2023
o 2 réunions de reprise de contact en collectif pendant l'été
o 1 réunion du conseil scientifique en septembre pour présenter la Révision et introduire de nouveaux membres potentiels
o Une dizaine d'entretiens avec des chercheurs/experts pour leur présenter le Par cet le Conseil scientifique

2024
o Fait :1 rencontre pour poser les bases d’un Conseil Scientifique Prospectif pour la phase de révision
o A venir :

o Candidatures sur la base d’un règlement intérieur ; composition à approuver par le bureau du Parc
o Volontaires mobilisés en relecture des fiches diagnostic
o Rencontres sur 2 jours en juin > préconisations pour la future Charte
o Partenariats avec l’Université Cote Azur et Institut National de la Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et 

l’Environnement (INRAE)

Elus référents :
Claudia WOLFF


